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Après mariage, le mari est solidaire des
anciennes dettes

Par Frdrq, le 25/09/2013 à 16:58

Bonjour, 

Je viens d'être condamné par un tribunal d'Instance à régler une dette de 8 000 euros et ce
de manière solidaire avec mon ex compagnon le 17 sept dernier. 
Je vais me marier fin novembre prochain, et je voudrais savoir si mon futur époux sera lui
aussi "solidaire" de cette dette? Les huissiers pourront-ils se servir sur son compte ou ses
biens? 

Merci pour vos réponses

Par Laure3, le 25/09/2013 à 17:51

Bonjour,

Il est totalement inutile de poster le même message à si peu d'intervalle et en changeant
simplement le titre !!!

Cdt

Par Frdrq, le 25/09/2013 à 18:10

oui merci, j'avais remarqué également, le 1er a été enlevé car il n'était pas posté au bon
endroit

Par Laure3, le 25/09/2013 à 18:13

Votre futur époux ne sera pas solidaire de cette dette.



Cdt

Par youris, le 25/09/2013 à 18:57

bsr
mais votre créancier pourra peut être agir sur vos biens communs. 
cdt
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